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Dans sa lettre datée èu 16 Ju~n 1989 (A/44/330, annexe), M. A. Mesut Yilmaz,
Ministre des affdi~es étrangères de la Turquie, a fourni des informations sur la
difficile situation de la minorité turque en Bulgarie.

Depuis lors ont été distribués divers textes émanant de sources bulgares qui
tentent d'induire le public en erreur quant à la véritable nature du problème. Il
est donc devenu nécessaire de fournir des informations complémentaires à ce sujet
de manière à ce que les choses soient bien claires.

Lettre datée du 29 juin 1989. adressée au Secrétaire géné=al par
le Représentant permanent de la Turquie auprès de l'Organisation

des Nations Unies

Quarante-quatrième session
Points 101 e~ 107 de la liste préliminaire*

La Bulgarie voudrait nous faire croire qu'il n'existe pas de minorité turque
dans ce pays. Depuis que la Bulgarie s'est constituée en Etat indépendant au début
de ce sièCle, il a toujours existé une minorité turque à l'intérieur de ses
frontières. Ce fait se trouve confirmé par des traités bilatéraux et multilatéraux
auxquels la Bulgarie est partie, de même que par des déclarations officielles qui
ont été faites par le chef de l'Etat bulgare et par d'autres hauts fonctionnaires
du Gouv~rnement et du parti. L'existence de cette minorité a été reconnue dans des
statistiques ~t documents officiels bulgares ainsi que dans des ;nanuels scolaires.
Récemment encore, la Bulgarie a fourni à des organismes des Nations Unies des
informations concernant la situation de la minorité turque. Tout cela a eté dûment
consigné et ne peut être nié. L'existence d'une minor1té turque en Bulgarie se
fonde sur des bases historiques et juridiques qui ne sauraient être effacées pour
la simple raison que, depuis 1984, le Gouvernement bulgare a entrepris de nier
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cette réalité. Les récents événements ont démontré une fois de plus qu'on ne
saurait réécrire l'histoire. L'arrivée en Turquie de plus de 80 000 Bulgares de
souche turque au cours du mois écoulé prouve que la position officielle bulgare est
dénuée de tout fondement.

La Bulgarie applique actuellement une politique d'expulsion de masse. Un
grand nombre de personnes sont expulsées vers la Turquie et contraintes de renoncer
aux biens et aux avantages sociaux qu'elles avaient acquis au prix de longues
années de travail. Ces expulsions n'ont rien à voir avec le tourisme ou le droit
de voyager. Prétendre que les dizaines de milliers de réfugiés qui fuient la
cruelle politique d'oppression menée par la Bulgarie sont des touristes revient à
insulter l'intelligence humaine.

Un des aspects les plus tragiques de l'exode qui se déroule actuellement est
qu'il crée davantage de familles divisées. De nombreux adolescents sont empêchés
de se joindre à leurs parents émigrant en Turquie sous prétexte qu'ils n'ont pas
accompli leur service militaire ou n'ont pas rempli quelque autre obligation envers
l'Etat. Des familles sont ainsi dispersées et des enfants séparés de leurs
parents, ce qui ajoute encore aux souffrances endurées par ces gens.

Les allégations de la Bulgarie selon lesquelles la Turquie serait à l'origine
de ces événements sont également dénuées de tout fondement. C'est la Bulgarie qui
a entrepris d'exercer une répression sanglante contre la population d'origine
turq~e qui participait à des grèves de la faim et à des manifestations pacifiques
afin de faire respecter ses droits fondamentaux. La réaction d', Gouvernement
bulgare face à ceux qui tentaient de se faire entendre afin de recouvrer leurs
droits a été un réflexe de panique. C'était la première fois depuis 1944 que des
gens manifestaient en Bulgarie pour réclamer le respect de leurs droits. Tels sont
les faits que la Bulgarie tente de masquer en clamant haut et fort que la Turquie
s'ingère dans ses affaires intérieures. On sait que les diplomates turcs résidant
en Bulgarie sont soumis à des lois restrictives selon lesquelles tout déplacement
au-delà d'un rayon de 40 kilomètres nécessite une autorisation spéciale du
Gouvernement. Cette autorisation n'est accordée que dans des cas exceptionnels et,
lors de 1evrs déplacements, les diplomates turcs sont suivis par des membres des
services de sécurité et souvent soumis à des tracasseries. On sait également que
les programmes radiophoniques émis depuis la Turquie sont systématiquement
brouillés en Bulgarie. Les Bulgares de souche turque se voient refuser l'accès aux
missions diplomatiques turques, et même leurs communications téléphoniques sont
interceptées. Lorsqu'on ne leur interdit pas tout simplement de correspondre avec
des parents ou des amis résidant en Turquie, leur correspondance est strictement
censurée. Compte tenu de ces faits, il est ridicule de prétendre que la Turquie
serait responsable des événements qui se déroulent actuellement en Bulgarie.

C'est la Bulgarie qui porte l'entière responsabilité de l'échec des
pégociations menées dans le cadre du Protocole signé le 23 février 1988 à
Belgrade. C'est la Bulgarie qui a tenté de se soustraire à l'opprobre universel
qu'elle avait suscité du fait de sa politique d'oppression en s'efforçant de donner
l'impression qu'elle ~égociait de bonne foi, sans pour autant assouplir en rien sa
position. C'est cette attitude qui a conduit à l'échec des négociations.
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Les bruyantes allégations de la Bulgarie à l'encontre de la Turquie
s'incrivent dans le cadre d'une campagne de désinformation qui ne saurait c?. aer le
fait qu'il existe une minorité turque en Bulgarie et que cette minorité, en Jépit
de la politique répressive du Gouvernement bulgare, ne s'est pas laissé intimider
et s'est laissé moins encore assimiler. Qui plus est, tous les efforts de
désinformation ne sauraient masquer la véritable nature de l'afflux irrésistible de
déracinés auquel nous assistons actuellement.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre
comme document de l'Assemblée générale, au t1tre des points 101 et 107 de la liste
préliminaire.

L'Ambassadeur,

Représentant permanent,

(Signé) Mustafa AKSIN
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